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FICHE DE POSTE 
 

Professeur chargé de mission auprès de la Direction des services 
départementaux de l’Éducation nationale de l’Oise 

Domaine : Suivi de la politique académique d’éducation artistique et 
culturelle 

I – Descriptif du poste 
 
Catégorie : A 
Personnel enseignant du 2nd degré de 
l’enseignement public 
Titulaire de son poste 
 

Pour cette mission, l’enseignant se verra attribuer 72 HSE, ce qui correspond 
à 4 heures hebdomadaires consacrées à cette mission. 
Affectation du 1er septembre 2026 au 31 août 2027 (renouvelable). 

 
Service : Action culturelle – DSDEN 60 
 

Positionnement du poste dans 
l’organisation 

Placé(e) sous l’autorité du responsable du directeur académique des services 
de l’Education nationale et sous la responsabilité administrative et 
pédagogique de la Déléguée régionale académique à l’éducation artistique et 
culturelle et de son adjointe. 

II – Missions / activités principales 
  Faire connaître les dispositifs d’éducation artistique et culturelle de 

l’Éducation nationale, des collectivités territoriales et des partenaires 
et en assurer le suivi. 

 Privilégier une approche interdisciplinaire et développer les pratiques 
artistiques et culturelles. 

 Accompagner les demandes de formation d’initiative locale et les 
journées d’étude. 

 Renforcer le partenariat avec les chargés de mission académiques par 
domaine de la DRAEAC. 

 Accompagner les enseignants dans la réalisation de leurs projets 
d’éducation artistique et culturelle et la mise en œuvre du Parcours 
d’Éducation Artistique et Culturelle (PEAC). 

 Contribuer à l’utilisation d’ADAGE et au déploiement du pass Culture. 
 Maintenir un suivi régulier avec le coordonnateur action culturelle 

(CODEAC) de la DSDEN 60. 
 Aider au développement des relations entre les établissements 

scolaires et les partenaires culturels de proximité. 
 Susciter des jumelages entre les établissements scolaires et les 

institutions culturelles. 
III – Profil recherché 
  Une expérience dans la mise en œuvre de projets d’éducation 

artistique et culturelle ; 
 Une connaissance du fonctionnement de la DSDEN et du service de 

l’action culturelle ; 
 Une connaissance du contexte institutionnel concernant l’éducation 

artistique et culturelle ; 
 Une bonne maîtrise des outils informatiques et de communication. 



 

 
 

Le candidat devra faire preuve : 
 d’aptitude à travailler en équipe ; 
 d’aptitude à rendre compte des actions menées ; 
 de sens de l’organisation et de qualités rédactionnelles ; 
 du devoir de réserve et de confidentialité. 

IV – Modalités 
 Les candidats doivent adresser par voie hiérarchique et par courrier 

électronique avant le vendredi 29 mai 2026, délai de rigueur, une lettre de 
motivation et un curriculum vitae à l’adresse suivante : draeac@region-
academique-hdf.fr 
 
En cas de candidature retenue, un entretien vous sera proposé et une 
invitation vous sera adressée. Le candidat pourra se présenter avec des 
documents relatant ses pratiques pédagogiques et partenariales mises en 
œuvre avec les élèves (synthèse d’expérience, outils méthodologiques, 
documents visuels ou vidéos, …). 


